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ARTICLE PREMIER

Dans la premiére phrase de |’ dinéa 2 de cet article, supprimer les mots :

«, dénommeée “formation d’ apprenti junior”, ».

EXPOSE SOMMAIRE

Le concept d «apprenti junior » porte a confusion. En I|’occurrence et selon les
dispositions de I article 1%, le jeune est bien en stage sous statut scolaire, donc ¢’ est un stagiaire et
non un apprenti. Un apprenti correspond a la désignation d’un jeune, qui ne peut étre gqu’ en contrat
d’ apprentissage, qui est un contrat de travail de type particulier.
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